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Extraits de la cartographie de l'arrêté du Gouvernement Wallon révisant provisoirement le plan de secteur en 
mai 2014. A gauche situation initiale avec report des limites de révision, à droite les zones à inscrire 

5. Suite à l'enquête publique, le Conseil Communal de Durbuy a rendu un avis favorable conditionnel à 
la révision, souhaitant "une bande de 15 mètres de large à partir de la zone d'extraction existante, 
doublée par une bande de 20 à 35 mètres de large destinée à être une zone de dégagement et de 
plantation…". 

La figure jointe à son avis indique cependant qu'il considère comme "zone d'extraction existante" la 
zone d'activité économique industrielle : 

Figure jointe à l'avis du Conseil Communal de Durbuy – décembre 2014 
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6. L'arrêté du Gouvernement Wallon du 17 mars 2017, révisant définitivement le plan de secteur, répond 
que :

Il est favorable à la définition d'une zone de recul de 35 mètres au sein de laquelle pourra être 
reconstitué un écran boisé tel qu'il existait en 2009-2010 afin de préserver le village de Heyd; 

Ces propositions permettent de réduire les nuisances pour le village de Heyd ; 

Compte tenu du dépassement de l'exploitation de la zone d'extraction actuelle de plus de 50 
mètres, qu'il s'indique d'inscrire dans sa partie Sud un périmètre d'isolement au sens de 
l'article 41, 1° du CWATUP afin de permettre la reconstitution de l'écran boisé ; 

Les activités de la carrière pourront dès lors prendre place dans le solde de la zone qui 
constitue une bande d'environ 15 mètres de large au Nord de celle-ci… 

Il est opportun de renoncer à l'inscription de la zone d'extraction le long de l'Aisne ainsi qu'à 
une partie de la zone d'extraction Sud"  

Le résultat cartographique de ce positionnement, toujours pour la partie Sud, diffère des intentions : 

o inscription d'une zone d'extraction de 15 mètres de large à peine, à hauteur de la limite Nord
de l'ancienne zone industrielle,  

o inscription d'une zone d'extraction de moins de 50 mètres de large, au Sud de la précédente, 
avec la surimpression "*S.63" dont le dispositif de l'AGW précise qu'elle "est réservée à 
l'implantation d'un périmètre d'isolement". 

7. L'entrée en vigueur du CoDT, postérieure à l'AGW, convertit automatiquement les zones d'extraction 
initiales et nouvelles en zones de dépendances d'extraction. 

15.5.2 Interprétation du résultat de la révision en limite Sud 

Pour tenir compte de l'avis du Conseil Communal de Durbuy, le Gouvernement Wallon décidait de fixer la 
limite Sud à une position intermédiaire entre celles du plan de secteur initial et de l'AGW de 2014 (le 
Gouvernement indiquant renoncer à l'inscription d'une partie de la zone d'extraction Sud), .  Mais la traduction 
cartographique ce cette volonté n'est pas conforme, puisqu'il en résulte : 

- Un recul vers le Sud à peine visible de la limite "carrière / zone agricole", n'englobant pas les 50 
mètres occupés de fait par la carrière,  

- L'apparition d'une zone d'extraction réservée à un dispositif d'isolement ("*S.63") implantée quasi 
intégralement dans l'ancienne zone industrielle, pourtant confirmée comme zone de stockage des 
produits par le permis unique de 2015 : la révision amène donc un "recul des possibilités" plutôt 
qu'une légère extension Sud. 

La figure 203 de l'EIE (copie ci-après) résume cette situation, en comparant le plan de secteur coordonné 
avant révision et celui après révision. Le rayon de 50 mètres tracé au départ de l'ancienne zone industrielle 
montre (par transparence avec l'orthophoto) que les terrains occupés par la carrière depuis 2009-2010 n'ont 
pas été englobés dans la révision. 

Manifestement, si dans le texte on parle d'une légère extension Sud (à partager entre exploitation et dispositif 
d'isolement) au départ de la limite Sud de la zone industrielle, sur plan les nouvelles limites ont été tracées en 
partant de la "limite Sud de la zone d'extraction existante".  
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Figure 203 tirée de l'étude d'incidences jointe à la demande 
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La conclusion de l'auteur de l'étude d'incidences (page 347 du rapport technique) est que la limite de la zone 
de dépendances d'extraction (et la prescription supplémentaire *S.63)  reprise sur la cartographie disponible 
sur WalonMap et sur le WebGis de la DGO4 doit être revue et établie sur base des terrains occupés par la 
carrière en 2017 et, plus particulièrement, sur base de la limite Sud de l'exploitation de 2017. 

Sans prendre parti pour ou contre cette conclusion, sachant qu'une éventuelle rectification serait tardive, il 
semble nous ne pouvons que regretter le résultat de la révision du plan de secteur dans cette partie Sud du 
site. 

15.5.3 Démonstration de l'impossibilité matérielle de respecter le plan de secteur résultant 

La question technique de la mise en uvre d'un dispositif d'isolement au Sud de la carrière, comme souhaité 
par l'AGW révisant le plan de secteur, doit être scindée en 2 parties, représentées sur la figure qui suit. 

Report du plan de secteur coordonné sur orthophoto 2023, source WalonMap 

A l'Est du trait rouge, il demeure un rideau boisé d'arbres hautes-tiges feuillus, croissant sur le talus naturel 
préservé en limite Sud de l'ancienne zone d'activité économique industrielle. La limite de la nouvelle zone 
correspond à la lisière Sud de ce rideau, qui peut suffire… tant que les arbres sont présents. Le principal de 
la zone "*S.63" est occupé par des stocks de concassés (permis unique de 2015). 

A l'Ouest du trait rouge par contre, la zone inscrite est en contrebas de minimum 15 mètres vis-à-vis de la 
zone agricole, la limite elle-même étant dans le talus. La zone "*S.63" est en "gradins", soit du Sud vers le 
Nord : une piste menant au déversoir de crue (entrée du ruisseau canalisé), la rampe principale d'accès au 
gisement, puis le bassin de décantation des eaux de lavage.  

Pour rétablir un dispositif d'isolement sur cette zone, outre la perte de la surface de stockage, il faudrait 
rehausser le terrain par remblais de stériles sur ± 35 m (cote de la rampe à mi-longueur : 170, cote du plateau 
agricole : 207) puis établir sur ces remblais un merlon et/ou un rideau boisé.  Bien que permettant de remblayer 
"utilement" des stériles, le chantier représenterait : 
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- un coût sans commune mesure avec le but recherché (distance supplémentaire de transport des 
stériles, risques pesant sur la canalisation souterraine du ruisseau devenue inaccessible, …), 

- un important délai de réalisation, lui-même dépendant du rythme de découverture pour mettre des 
remblais à disposition (au minimum 8 ans).  

Profil-type Sud – Nord du terrain sur moitié Ouest de la zone d'isolement : en brun le remblayage préalable 
nécessaire à l'obtention d'une surface de plantation à niveau. 

En alternative à ces importants travaux dont les bénéfices ne seraient ressentis qu'à moyen terme, nous 
proposons donc la plantation de haies vives double rang, principalement en limite de propriété8, dès l'hiver qui 
suivra l'octroi du permis. 

Cette haie se prolongera jusqu'en limite Est de la zone *S.63, en longeant la piste d'accès au parc 
photovoltaïque. Elle complètera donc le dispositif d'isolement existant sur la moitié Est de la zone (n'oublions 
pas que d'ici une vingtaine d'années, ces arbres seront âgés, la haie sera bienvenue pour "prendre le relais"). 

Sur le plan opérationnel, cette haie est reprise dans le programme de réaménagement (CF. ANNEXE 11. 
, point 11.3.1 ci-avant) et donc incluse à la sûreté (cautionnement) prévue par le décret sur les carrières. 
Graphiquement, elle figure sur le "plan de réaménagement", figure AN11.  

Pouvant être plantée dès le premier hiver qui suivra l'octroi du permis unique, son budget est repris dans le 
"montant préconisé de la sûreté à l'octroi du permis" (point 11.6 ci-avant). 

8 En 2 endroits, la haie coupe en travers de parcelles, mais sans modifier le "parcellaire agricole de fait" – voir plan AN11. 
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15.5.4 Justification de la dérogation vis-à-vis du CoDT 

La dérogation au plan de secteur est donc demandée : 

- vis-à-vis des articles D.II.28. (zones d'activité économique), D.II.33. (zone de dépendances 
d'extraction) : c'est précisément le D.II.28 qui impose de manière générale la présence d'un périmètre 
ou un dispositif d'isolement. Or nous l'implantons en dehors de cette zone ; 

- Vis-à-vis de l'AGW de 2017 révisant le plan de secteur de la carrière de Préalle, et inscrivant une zone 
spécifique pour ce dispositif d'isolement, à laquelle nous dérogeons ; 

- Vis-à-vis de l'article D.II.36 (zone agricole), au sein de laquelle on peut planter des haies sans permis, 
mais ici la haie visée est une mesure d'aménagement paysager liée au projet de carrière, projetée par 
l'exploitant carrier et non par un agriculteur. 

La dérogation est demandée en application de l'article Art.D.IV.7. : 

Eléments de l'article D.IV.7 Application 

"Pour des besoins économiques ou 
touristiques" 

Le permis (extension de la carrière = maintien en 
exploitation par mise à disposition de gisement 
exploitable) est demandé pour des besoins économiques 
évidents, juridiquement démontrés lors de la révision du 
plan de secteur.  

" pour les bâtiments et installations ou 
ensemble de bâtiments et installations 
qui forment une unité fonctionnelle" 

"unité fonctionnelle" : Parallélisme évident avec l'Unité 
Technique et Géographique visée par le décret relatif au 
permis d'environnement & permis unique. 

Le périmètre autorisé de la carrière (permis unique de 
2015) forme une unité fonctionnelle, dont la limite Sud 
correspond à la limite Sud de l'ancienne zone 
industrielle. 

"lorsqu'il s'agit de travaux de 
transformation ou d'agrandissement 
impliquant une dérogation à 
l'affectation d'une zone contiguë 

L'extension visée est un agrandissement, dont la mise en 
uvre du dispositif d'isolement implique une dérogation 

à l'affectation d'une zone contiguë 

"à l'exception des zones naturelles, des 
zones de par cet des périmètres de 
points de vue remarquables" 

La zone contiguë est la zone agricole 

La dérogation est justifiée ainsi, vis-à-vis du prescrit de l'article D.IV.13 : 

1° "si les dérogations sont justifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis 
où celui-ci est envisagé" 

La démonstration est faite aux pages précédentes que l'application stricte du plan de secteur révisé (dont on 
a prouvé l'erreur matérielle dans le report des limites) amènerait un coût et un délai de réalisation (du dispositif 
d'isolement) sans proportion avec l'objectif recherché. 

La solution proposée, en dérogation au plan de secteur, se veut plus raisonnable, bien plus rapide à mettre 
en uvre, sans autre bénéfice pour le demandeur. 

2° "ne compromettent pas la mise en uvre cohérente du plan de secteur ou des normes du Guide 
Régional d'Urbanisme dans le reste de son champ d'application"

La plantation d'une haie vive de 520 mètres en limite Sud du site, principalement en limites de parcelles 
agricoles : 

- n'empêche nullement l'exploitation de ces parcelles agricoles, donc ne compromet pas la mise en 
uvre de la zone agricole (on notera d'ailleurs que la plantation de haies en zone agricole est 







CARRIERES DE PREALLE sprl          -        Annexes à la demande de permis unique         -         AVRIL  2024     p. 74

Recommandations EIE Position du demandeur 

10.5. RECOMMANDATIONS RELATIVES AU PATRIMOINE

Risques de basculement du menhir : surveillance des 
vibrations au droit de celui-ci, dispositif de mesure de 
l'inclinaison, opérationnel en phase 1, non invasif, 
discret,… +  avenant à la convention avec l'AWAP, …

Nous proposons de coller une plaque rigide, en 
face arrière du menhir, et mesurer régulièrement 
son inclinaison. Très faible probabilité d'atteinte au 
menhir, vu son poids et son implantation sur sol 
rocheux. 

Surveillance des vibrations au droit du bien situé au 
n°8 de la rue d'Aisne  

OK, cette habitation deviendra progressivement la 
plus proche des tirs. 

Suivi scrupuleux des modalités de suivi archéologique 
déjà définies dans la convention entre l'AWAP, les 
carrières de Préalle et la Ville de Durbuy 

OK, le demandeur a signé la convention 
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie réglementaire du Code du 
développement territorial. 

Namur, le 22 décembre 2016. 

Le Ministre-Président, 

P. MAGNETTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité, des Aéroports et du Bien-être animal, 

C. DI ANTONIO 
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territorial. 

Namur, le 22 décembre 2016. 

Le Ministre-Président, 

P. MAGNETTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité, des Aéroports et du Bien-être animal, 

C. DI ANTONIO



FORMULAIRE ASSOCIE AU CADRE "DECRET RELATIF A LA 
GESTION ET A L'ASSAINISSEMENT DES SOLS" DES 

FORMULAIRES DE DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME, 
UNIQUE OU INTEGRE, ET DE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D’URBANISME N°2

Ce formulaire et ses annexes éventuelles doivent accompagner le formulaire de demande de 
permis ou de certificat d’urbanisme n°2 sollicité auprès des autorités compétentes définies 
par le Code du Développement Territorial. 

Les documents requis sont datés de moins de six mois. 

Les termes "Décret sols" de ce formulaire font référence au Décret du 1er mars 2018 relatif à 
la gestion et à l'assainissement des sols.  

Une aide au remplissage de ce formulaire est disponible sur le Portail environnement du 
Service Public de Wallonie - https://dps.environnement.wallonie.be/home/formulaires-sol.html

I.1 Les parcelles objet de votre demande de permis sont-elles reprises en couleur “pêche” dans 
la Banque de Données de l’Etat des Sols (BDES – bdes.wallonie.be)1? 

Référence de la parcelle cadastrale concernée par 
la couleur “pêche” (Catégorie 1  et/ou 2 telle(s) 
que définie(s) à l'article 12 §2 et/ou 3 du Décret 
sols)

Date de consultation de la 
B.D.E.S. (dans les trois mois 
précédant la date du dépôt de 
ce formulaire) 

Parcelles "gisement" et "dépendances" de la 
carrière actuelle, soit un total de 54 parcelles 
sur les 186 citées dans la demande 

30-01-2024 



X 

X 

X 

X 

a) la construction ou l’installation est non destinée à 
l’habitation ; 
b) l’emprise au sol est inférieure à quarante mètres carrés ; 
c) les actes et travaux ne nécessitent pas d’excavation de sol 
; 
d) aucune partie du sol n’est munie d’un revêtement 
imperméable dû aux travaux entrepris dans le cadre du 
permis ; 

X 

X 

X 

X 



II.2. Votre demande de permis implique-t-elle soit : 
1° la mise en uvre d’actes et travaux parmi les suivants ? : 

X 

X 

X 

X 

Le terrain visé comporte-t-il au moins une pollution connue ou potentielle du 
sol ? 

Les actes et travaux précités impliquent-ils une modification de 

l’emprise au sol impactant la gestion des sols2?  
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